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Communiqué de presse 

 

Défense et promotion des valeurs  

de la République, lutte contre le 

racisme et l’antisémitisme 
 

         Montpellier, 9 septembre 2024 

 

A la suite de l’attentat ayant visé la synagogue de la Grande-Motte fin août, Sophie BEJEAN, Rectrice de 

la région académique Occitanie, Rectrice de l'académie de Montpellier, Chancelière des Universités, a placé 

la rentrée scolaire 2024-2025 sous le signe de la défense et de la promotion des valeurs de la République.

   

 

A l’occasion d’un déplacement sur cette thématique le 

jeudi 5 septembre 2024 au sein du lycée Jean-François 

Champollion de Lattes, en présence de François-Xavier 

LAUCH, Préfet de l’Hérault, de Patrice CANAYER, 

conseiller régional et de Francis ANDREU, 1er adjoint 

au Maire de la ville de Lattes, la Rectrice a présenté un 

plan d’actions, comportant cinq mesures majeures qui 

seront portées par le pôle Valeurs de l’académie tout au 

long de l’année scolaire 2024/2025 afin de renforcer la 

lutte contre l’antisémitisme et le racisme dans 

l’Académie de Montpellier : 

 

 un plan de formation des professeurs et des personnels d’éducation consacré à la prévention et la 

lutte contre l’antisémitisme et le racisme, en particulier dans les établissements sensibles ; 

 la création d’un conseil académique des jeunes de la laïcité et des valeurs de la République ; 

 le déploiement de nouveaux programmes d’Enseignement moral et civique (30mn hebdomadaires) 

auxquels s’ajouteront 18 heures annuelles consacrées à des projets d’éducation à la citoyenneté, 

aux médias et à l’information au collège ;  

 un renforcement de la vigilance sur la sécurité dans les établissements scolaires, en lien avec les 

préfets et les forces de l’ordre ;  

 une tolérance zéro sur les actes d’atteintes aux valeurs de la République avec des mesures 

disciplinaires systématiques et des signalements au parquet. 

La Rectrice a par ailleurs martelé sa détermination à agir sans relâche pour la laïcité et les valeurs de la 

République : « L’Ecole ne cèdera rien. J’ai d’ailleurs écrit à tous les chefs d’établissement et directeurs 

d’école en ce sens avant la rentrée. Tous les personnels de l’académie ont également reçu un courrier 

de mobilisation sur ces questions et pour la défense des valeurs de la République. C’est ensemble, avec 

l’Etat, les collectivités territoriales et toute la communauté éducative, que nous continuerons de lutter 

contre ce fléau. » 


